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ARTICLE 31 – La mise en oeuvre de l’espace de liberté, de sécurité et de justice

Supprimer cet article.

Explication éventuelle:

Il n'est pas nécessaire d'avoir un article sur l'Espace de liberté, sécurité et justice dans le Titre de
la Constitution concernant les instruments juridiques.
En faites, le contenu de cet article concerne les objectifs et les compétences de l'Union. Les
compétences sont déjà contenues dans l'article 12. Dans l'article 3 il serait préférable de préciser
les objectifs dans le paragraphe 3, de la façon suivante:
Art. 3.3
L'Union forme un espace de liberté, sécurité et justice à l'intérieur duquel est garantie la libre
circulation des personnes. Elle assure le droit d'asile, adopte des mesures appropriées en matière
d'immigration et de contrôle des frontières externes.
L'Union promeut l'accès à la justice, la lutte contre le racisme et la xénophobie, la reconnaissance
mutuelle des mesures adoptées par les Etats membres en matière civile et en matière de prévention
et répression de la criminalité ainsi que le rapprochement des législations nationales.


